
Et si on me parle 
d’enseignement spécialisé 

pour mon enfant ?

L’enseignement spécialisé est un 
enseignement adapté qui répond aux besoins 
spécifiques des élèves (difficultés 
d’apprentissage, de comportement, handicap 
physique ou autre). L’élève y évolue à son 
rythme avec un encadrement pédagogique et 
éducatif individuel. Il offre également la 
possibilité d’obtenir le certificat d’étude de 
base et d’autres titres d’études dans le 
secondaire.

Dans l’enseignement spécialisé, chaque 
élève bénéficie d’un « plan individuel 
d’apprentissage » (PIA) et, selon ses 
besoins, d’un accompagnement 
pédagogique, paramédical, psychologique et 
social. Le PIA permet de suivre son évolution 
et d’adapter de manière continue le travail 
(éducation, rééducation et formation) qui est 
réalisé avec lui. Un transport scolaire est 
organisé gratuitement (par le Région) vers 
l’école d’enseignement spécialisé la plus 
proche du domicile en fonction des places 
disponibles.

Qu’est-ce que l’intégration ? 

L’intégration permet aux élèves qui ont des besoins spécifiques de pouvoir suivre une partie ou l’ensemble des 
cours dans l’enseignement ordinaire (intégration partielle ou totale) pendant toute l’année ou à une (ou des) 
période(s) définies dans l’année (intégration permanente ou temporaire) Attention, dans l’enseignement 
fondamental et secondaire, l’intégration temporaire totale est supprimée à partir de l’année scolaire 2020-2021 . 
Tout élève inscrit dans l’enseignement spécialisé depuis au moins le 15 janvier précédent (15 octobre de l’année 
scolaire précédente à partir de 2022-23) est susceptible de bénéficier d’une intégration et celle-ci peut être 
facilitée par une personne accompagnante. Le processus d’intégration accompagné d’aménagements 
raisonnables est de plus en plus souvent mis en place depuis plusieurs années (Cfr. Fiche « Questions 
scolaires » sur les aménagements raisonnables)
La demande d’intégration peut être faite par le Conseil de classe de l’établissement d’enseignement spécialisé, 
l'organisme qui assure la guidance des élèves de l'établissement d'enseignement spécialisé ou des parents (ou 
de l'élève lui-même s'il est majeur). Elle se base sur un protocole signé par toutes les parties à savoir ; les 
Directions et les Pouvoirs Organisateurs de l’établissement spécialisé et ordinaire, le Centre PMS qui assure la 
guidance avant son entrée en intégration et les parents (ou l’élève s’il est majeur).

Sources : décret du 03/03/2004 organisant l’enseignement spécialisé et circulaires 8226 et 8227 du 23/08/2021 : 
"organisation des écoles d’enseignement fondamental et secondaire spécialisé ». Pour plus d'information, consultez 
la brochure « L'enseignement spécialisé en Fédération Wallonie- Bruxelles » sur www.enseignement.be 

Pour en savoir plus:
Antenne Scolaire
71 rue de Fiennes – 1070 Anderlecht
02/529 88 50
antennescolaire@anderlecht.brussels 
www.anderlecht.be/fr/antenne-scolaire 

À l’initiative d’Alain Kestemont, Échevin en charge de la Prévention avec le soutien du Bourgmestre Fabrice Cumps et du Collège 
échevinal d'Anderlecht
ER/VU: Marcel Vermeulen, Place du Conseil 1 Raadsplein – 1070 Anderlecht

http://www.enseignement.be/
mailto:antennescolaire@anderlecht.brussels
http://www.anderlecht.be/fr/antenne-scolaire


Comment se passe l’orientation 
vers l’enseignement spécialisé ?

L’orientation vers l’enseignement 
spécialisé se fait sur base de l’avis du 
Centre Psycho-Médico-Social (CPMS) 
ou d’un organisme agréé (Office 
d’orientation scolaire et professionnel ou 
Organisme agréé par le Fédération 
Wallonie-Bruxelles), à la demande des 
parents ou de l’école.

L’inscription dans le spécialisé peut se 
faire à tout moment de l’année et un 
rapport d’inscription est indispensable. 
Ce rapport comprend l’attestation 
d’orientation et le protocole 
justificatif. L’attestation d’orientation 
est établie par le Centre PMS (ou par 
un organisme agréé) et précise le 
type et le niveau d’enseignement 
tandis que le protocole justificatif 
reprend l’ensemble des données 
(médicales, psychologiques, 
pédagogiques, etc.) jugées 
pertinentes pour l’orientation de 
l’élève vers l’enseignement spécialisé. 
Pour les types 5, 6 et 7, l’attestation 
d’orientation peut également être faite 
par un médecin spécialiste

Les parents ont le droit de refuser une 
orientation vers l’enseignement 
spécialisé, l’avis délivré étant 
consultatif. Toutefois, l’école ordinaire 
peut refuser l’inscription d’un élève qui 
a été orienté en spécialisé.

Comment s’organise l’enseignement spécialisé ?

L’enseignement spécialisé est organisé selon 8 types.
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